
Titres individuels de Meurthe et Moselle : règlement en 2015-2016 

 

Règlement simplifié  

 

Les titres individuels de Meurthe et Moselle sont réservés aux licenciés de Meurthe et Moselle de nationalité 

française, après qualification.  

 

SM JG CG MG BG PG SD JF CF MF BF PF

1- points classements 4 4 4 4 2 0 2 2 2 2 2 0

2- tournoi de qualification 6 6 6 6 6 4 4 4 4 4 6 4

3- wild-card 2 2 2 2 0 0 2 2 2 2 0 0

4- critérium fédéral 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 2

16 16 16 16 12 8 12 12 12 12 12 6

MESSIEURS DAMES
Qualification par:

nombre total de joueurs

 

Seront joués les tableaux de simples et de doubles, une seule catégorie par jour (obligation de choix si 2 possibles) 

Samedi 16 avril 2016 : poussins, minimes, juniors 

Dimanche 17 avril 2016 : benjamins, cadets, seniors 

 

Les vainqueurs des tableaux de simples sont qualifiés pour les championnats de Lorraine individuels. 

 

Déroulement des tableaux : 

Tableaux de simples : 

Tableau de 6 : 2 poules de 3, 2 sorties de poule, tableau de 4 à élimination directe 

Tableau de 8 : 2 poules de 4, barrage 2-3, tableau à élimination directe 

Tableau de 12 : 4 poules de 3, 2 sorties de poule, tableau de 8 à élimination directe 

Tableau de 16 : 4 poules de 4, 2 sorties de poule, tableau de 8 à élimination directe 

 

Tableaux de doubles : 

Réservés aux joueurs qualifiés pour les simples : tableaux à élimination directe 

 

 

Tournoi de qualification – 20 décembre 2015 

 

Inscription libre dans sa catégorie et dans la supérieure (maximum 2 tableaux) 

Tournoi en poules de 3, suivi d’un tableau à élimination directe, avec les particularités suivantes : 

 

Pour 4 qualifiés :  

. les vainqueurs des quarts de finales sont qualifiés et s’arrêtent 

. les perdants des quarts de finales jouent les places 5 à 8 en classement intégral (pour besoins de repêchage) 

 

Pour 6 qualifiés : 

. les vainqueurs des quarts de finales sont qualifiés et s’arrêtent 

. les perdants des quarts de finales jouent les places 5 à 8  

 . les vainqueurs sont qualifiés et s’arrêtent 

 . les perdants jouent les places 7/8 (pour besoins de repêchage) 

. les perdants des 1/8èmes jouent les places 9 à 12 (pour besoins de repêchage). 

 

Le règlement complet est disponible sur le site Internet www.cd54tt.fr   

http://www.cd54tt.fr/

